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bureau de vote
Cochez le bureau de vote dont vous

dépendez

Rejoignez
le Conseil des aînés !

En créant le Conseil des Aînés, 
la Municipalité a souhaité 

proposer aux séniors de Gleizé 
un espace de concertation,  
de propositions et d’actions 

intergénérationnelles dans tous 
les domaines de la vie locale.

Bulletin de 
candidature

Mandat

2021
2024

Bureau Mairie

Bureau La Claire

Bureau  
Benoît Branciard

Bureau  
George Sand

Bureau La Revole

Bureau 
Joseph Viollet

Signature :

www.mairie-gleize.fr par

Gleizé
ma ville



Monsieur Madame 

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom de jeune fille :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Né(e) le :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Courriel :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

souhaite faire acte de candidature au  
Conseil des Aînés

Bulletin en ligne sur www.mairie-gleize.fr 
et disponible à la Mairie 

Bulletin de candidature

www.mairie-gleize.fr

Le Conseil des Aînés est composé de  
21 membres titulaires, de plus de 65 ans, 
avec une bonne représentation hommes-
femmes.

Pour être représentatif des différents 
quartiers de la commune, le découpage 
retenu est celui des bureaux de vote avec 
désignation de 3 conseillers titulaires par 
bureau. 
Selon le nombre de candidatures,  
un tirage au sort, réalisé sous l’autorité du 
Maire, peut être effectué.

Une liste de membres suppléants est 
formée par tirage au sort (2 suppléants par 
bureau de vote). Les suppléants sont 
auditeurs lors des assemblées plénières et 
peuvent être amenés à intégrer le Conseil 
des Aînés en cas de démission, départ ou 
décès d’un membre titulaire.

Le mandat est de 3 ans, un tiers des 
membres est renouvellé à son terme.

Le cadre général du fonctionnement est 
fixé par un règlement intérieur validé 
préalablement par le Conseil Municipal.

Les membres du Conseil des Aînés :
 - signent une Charte qui officialise et 
formalise leur engagement.
- élisent le Bureau d’Animation composé 
d’un président, d’un vice-président, d’un 
secrétaire et d’assesseurs.
- se réunissent en séance plénière 4 à 6 
fois par an et travaillent au sein de trois 
commissions :
Amitié - Solidarité - Intergénération
Environnement - Qualité de vie - Citoyenneté 
Culture, Mémoire, Patrimoine - Sport & Loisirs


